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POINT 66 DE L'ORDRE DU JOUR I 

Question examinee par P Assemblee generale a sa 
premiere session extraordinaire d'urgence, du 
1er au 10 novembre 1956 (A/3383 et Rev.1, 
A/3402) [suite] 

Dispositions administratives et financieres rela-
tives a la Force d'urgence des Nations Unies 
(suite) 

1. Le PRESIDENT invite les membres de la Com-
mission a examiner les divers aspects de la question 
dans l'ordre oi1 ils sont disposes dans le rapport du 
Comite consultatif pour les questions administratives et 
buclgetaires ( A/3402). 
ASPECTS AD:\UNISTRATIFS ET FINANCIERS DES ARRAN-

GEMENTS PROVISOIRES RELATIFS A LA CREATION ET 
L'ORGANISATION DE LA FoRcE D'URGENCE DES N A-
noNs UNIES (A/3402, PAR. 5 A 14) 

2. Le PRESIDENT attire specialement !'attention 
des membres de la Commission sur les paragraphes 9, 
13 et 14 du rapport. 
3. l\I. JONES (Etats-Unis d'Amerique) fait observer 
qu'en examinant le rapport du Comite consultatif il 
faut tenir compte de deux considerations: d'une part, 
l'Assemhlee generale a deja donne au Secretaire gene-
ral des pouvoirs pour prendre toutes les mesures admi-
nistratives et pratiques necessaires et, d'autre part, les 
activites de la Force d'urgence des Nations Unies sont 
d'un caractere temporaire et exceptionnel. La discussion 
en cours n'est done pas, a proprement parler, budgetaire. 
La Commission doit seulement decider si le Secretaire 
general a besoin de nouvelles autorisations de 1' Assem-
blee generale et lui donner des indications sur les points 
qu'elle juge essentiels pour le succes de cette impor-
tante entreprise. 

1 Examine par !a Cinquieme Commission aux terrnes du pa-
ragraphc 4 de !a resolution adoptee par l'Assemblee generale a sa 596eme seance ph~niere, le 26 novernbre 1956. 
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4. La delegation des Etats-Lnis estime, elle aussi, 
qu'au cas ou certains Etats Membres eprouveraient des 
clifficultes pour se procurer les devises necessaires au 
paiement de leurs troupes au lieu d'affectation, il pour-
rait etre opportun que !'Organisation fournisse au gou-
vernement de ces Etats, contre remboursement dans leur 
propre monnaie, les clevises qui leur sont necessaires 
pour cet usage (A/3402, par. 9). Elle pense, pour sa 
part, que le Secretaire general dispose d'ores et deja 
de pouvoirs suffisants pour prendre une telle mesure. 
5. Quant a la proposition de verser une indernnite 
journaliere de service a l'etranger (A/3402, par. 13 et 
14), M. Jones est pret a s'en remettre au jugement du 
Secretaire general, du Groupe consultatif militaire et 
du Commandant de la Force d'urgence des Nations 
Unies qui estiment necessaire une telle indemnite, mais 
il pense que l'objet de cette indemnite n'a pas ete defini 
avec une clarte suffisante. La disparite entre les solcles 
et indemnitcs peut sans aucun doute creer uncertain ma-
laise. II ne s'agit pas pour !'Organisation des Nations 
Unies de compenser les differences de solde, mais elle 
pourra, grace a l'indemnite proposee, mettre tous les 
membres de la Force sur un pied d'egalite en ce qui 
concerne leurs depenses accessoires. Le taux de l'indem-
nite devrait etre raisonnable, car des difficultes pour-
raient surgir s'il etait hors de proportion avec la solde 
reguliere des troupes. Si on !'envisage sous cet aspect, 
le taux cl'un dollar par jour semble plut6t eleve. rt fau-
clra expliquer a tous les interesses et notamment aux 
membres de la Force que l'inclemnite est instituee a. titre 
provisoire et qu' elle pourra etre modifiee. II y aura 
lieu d'en abaisser le taux des que le Commandant sera 
en mesure de fournir a tous les membres de la Force 
des moyens de distraction et des services generau.x:. 
6. M. CALOGEROPOULOS-STRATIS (Grece) 
tient ~ r_appeler qu'aux yeu.x: du peuple grec tout entier, 
la creatwn de la Force d'urgence des Nations U nies 
represente, malgre les circonstances penibles qui l'ont 
entouree, un progres decisif dans !'evolution de l'Orga-
nis~tion des _Nations Unies. Cette force de police inter-
natwnale qm pendant des siecles est restee un reve est 
maintenant devenue une realite. 
7. Le representant de la Grece approuve toutes les re-
commamlations du Comite consultatif. Cependant, on 
n'a pas encore fixe la repartition des clepenses entre les 
differents pays. N'ayant pu encore consulter son gou-
vernement, :M. Calogeropoulos-Stratis n'est pas en me-
sure cle prendre d'engagement pour ce qui est de la 
participation financiere de son pays; neanmoins, il lui 
recommandera de consentir une avance sur sa contri-
bution au budget pour 1957, ainsi qu'il a ete propose 
au paragraphe 18 du rapport. A ce propos, le document 
AjC.5j673, qui contient l'etat des contributions au bud-
get pour les exercices 1954, 1955 et 1956, renferme une 
erreur. La Grece a verse, il y a quelque temps, le mon-
tant integral de sa contribution au budget de 1956. 
8. M. HAMDANI (Pakistan) demande si le traite-
ment du fonctionnaire du Bureau de !'assistance tech-

AjC.5jSR.541 
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nique (BAT) mentionne. au pa.ragraphe 5 ;lt: rapport Jru 
Comite consultatif sera tmpute sur le.s crechts du BAr 
ou sur le Compte special de Ia Force d'urgence des 
1'\ ations U nies. 
9. II exprime sa reconnaissance aux gouvernements 
qui ont fourni des moyens de transport pour Ia Force et 
approuve les propositions contenues au paragraphe 9 du 
rapport. 
10. Avant de donner son assentiment de princil?e a';l 
versement d'une indemnite journaliere de servtce a 
l'etrano-er Ia Commission pourrait se demander si une 
telle it~de;nnite est vraiment necessaire ou opportun~. 
Peut-etre le Groupe consultatif militaire se trouvera-t-tl 
elargi par Ia suite, ce qui se tradnirait par nne augmen-
tation des effectifs de Ia Force d'urgence et, partant, par 
till accroissement du cout total de l'indemnite journa-
liere. De plus, chaque contingent de Ia Force d'urgence 
a son propre reglement qui varie d'un pays a l'a_utre, 
de sorte qu'un taux uniforme d'un ~Iollar pm~rraJt ?e 
pas convenir et risque meme de creer des dtfficultes. 
.M. Hamclani note avec satisfactior; qu'aux term;s ~lu 
paragraphe 14 le taux fera, en tout etat de cause, I objet 
cl'un nouvel examen avant Ia fin de l'annee. 
11. M. TURNER (Contra leur) precise qu' en raison 
de Ia complexite et de l'ampleur de 1'2p~ration, ~e Com-
mandant de Ia Force cl'urgence des t\ atwns U mes et le 
Secretaire general ont jug~ indispensable d'a:Jjoinclre de 
toute urgence au Commandant un fonc~ionnmre :J~ haut_e 
competence pour s'occuper des questions admtmstrat~
ves. Ce fonctionnaire a ete detache du BAT et son trat-
tement sera impute sur le Compte special de Ia Force 
d'urgence des N"ations Unies. 
12. M. Turner espere que Ia Co~~missior: p~urra p~~n
clre une decision de principe sur lmdemmte JOUrnaltere 
de service a I' etranger' sans necessairement en fixer _le 
taux. Sur ce point, le Secretaire general et le C01mte 
consultatif estiment ne pas avoir pris d'engagement for-
mel. Le taux d'un dollar mentionne cloit etre ~onsid~re 
comme un maximum plutot que comme un chtffre clefi-
nitif. II convient de laisser Ia decision a Ia discretion clu 
Secretaire general et du Commandant; elle clependra 
des renseignements complementa_ires ;~:te !'on . cherche 
actuellement a obtenir et des dtspostttons qut seront 
prises pour Ia creation d'une cooperative et. d'au~r~s ser-
vices a !'intention des troupes. Le Secretmre general et 
le Comite consultatif s'accordent a penser qu'il faut 
adopter une solution provisoire et que_l'inden_mite pourra 
faire I' objet d'un nouvel exam en st les ctrconstances 
viennent a changer. 
13. M. HAMDAN! (Pakistan) demande s'il ne s~~ait 
pas possible de mettre certains services a ~a disp~s~tton 
des troupes au lieu d~ l~ur ver~er une mdet;mtte _en 
especes. On eviterait ams1 de tra1ter sur le meme pted 
officiers, sous-officiers et hommes de troupes, ce qm est 
contraire aux traditions militaires. 
14. M. AGHNIDES (President du Comite .co:lSttl.-
tatif pour les questions aclministratives ~t. buclgetat_re_s) 
fait observer que la question des dispos1t10ns aclmlms-
tratives et financieres relatives a Ia Force cl'urgence ont 
ete soumises au Comite consultatif sous une certaine 
forme et que le Comite consul!atif _a cl~1 donner .Ia meme 
forme a sa reponse. II est tres cl1ffictle de c.ree:, clans 
des circonstances exceptionnelles, des cooperatives et 
cl'autres services a !'intention des troupes; d'autre part, 
comme l'inclique le paragraphe 12 clu rapl?ort, _l'~ndem
nite n'a pas pour objet de compenser Ia chspante entre 
les solcles des membres des Forces cl'urgence. Un taux 
uniforme semble clone indique. 

15. l\I. CERULLI IRELLI (Italie) pense qu'en rai-
son des nombreux imponderables de Ia situation, Ia 
Commission clevrait se garcler de prendre des engage-
ments a la Iegere. Les clepenses pouvant etre consicle-
rables, il n'est pas possible a M. Cerulli Irelli de pren-
dre cl'engagement au nom de so;1 go_uve~nement sans I~ 
consulter. Le representant de 1 Itahe nest pa_s oppose 
a Ia suggestion qui figu:e au p~r~g;raphe ?:. mats Ia p~o
position de verser une mdemmte JOnrnahere cle servtce 
a l'etranger lui inspire certains. cloutes. Tout d'al~orcl, 
personne ne sait pendant combten cle !emps. Ia Force 
d'urgence devra rester en Egypte. Pent-etre n y :estera-
t-elle, comme on l'espere, que quelques semame_s ou 
quelques mois: mais il n'est pas exclu qu'elle clmve y 
clemenrer plusieurs annees et, clans ce ':as: meme une 
indemnite journaliere d'tm dolla: ponrratt tmp~ser t:ne 
lourde charge aux Nations Umes. On ne vmt guere 
comment l'inclemnite pourrait servir a compenser le~ 
inegalites entre les contingents, puisqt:e les t~o;tpes qm 
re\oivent de leur gouvernement une mdemmte de clr-
constances exceptionnelles seraient toujours mieux par-
tagees que celles qui ne toucheront que l'indemniU~ des 
Nations U nies. 
16. i\I. CRRCTIA (Colombie) insiste sur une impor-
tante question de principe: }es pays qui ont _fonrni c!es 
contino-ents pour Ia Force cl urgence des N atwns U mes 
ne l'o~t pas fait de leur propre chef, mais parce qu'ils 
v ont ete invites. Si !'Organisation des Nations Unies 
ieur demande de retirer leurs troupes, ils le feront imme-
cliatement. Ils n'ont aucun interet a maintenir des 
troupes en Egypte. Les petits pays ne peuvent se per-
mettre cl'envoyer des forces a l'etranger que s'ils conti-
nuent a payer Ia solcle normale. Ils ne sont pas en me-
sure de verser des inclemnites de service a l'etranger ou 
de prendre a leur charge les depenses supplementaires 
ou'entraine !'envoi de troupes a l'etranger. 
l7. II est deconcertant de voir comme certaines dele-
gations manquent du sens des responsabilites : clispose~s 
a clebourser des sommes enormes pour l'achat de pe-
trole, elles hesitent pourtant a verser un dollar par jour 
aux membres de Ia Force d'urgence. Ce n'est pourtant 
pas trop cher pour empecher une guerre. Les pays qui 
ont envoye des contingents ont clej<i fo;trni tm gr~s 
effort. S'ils doivent encore engager des clepenses conti-
nues ace titre, !'Organisation des Nations Unies risque 
de ne pins trouver, a l'avenir, de contingents pour _une 
force international e. La Force cl'urgence des N attons 
Unies a un role important a jouer et il pourrait etre 
necessaire de recruter de nouvelles troupes. Aussi est-il 
indispensable d'accepter des l'aborcl le principe d'i!ne 
inclemnite et Ia Commission clevrait, purement et sun-
plement, autoriser le Secretaire general a prendre toutes 
les dispositions qu'il jugera utiles. 
18. M. CERULLI IRELLI (Italie) ne pense nulle-
ment que les membres de la Commission aient manque 
de sens des responsabilites. La Commission ne traite que 
des aspects buclgetaires et aclministratifs clu probleme et, 
clans ses observations, M. Cerulli Irelli n'a songe qn'aux 
responsabilites de Ia Commission en matiere adminis-
trative et financiere. 
19. M. URRUTIA (Colombie) reconnait qu~ _c'est 
ailleurs qu'il convient de resouclre les aspects pohh~lues 
clu probleme mais il fait appel aux membres de Ia Com-
mission pour qu'ils s'abstiennent d~ soulever des ~lues
tions de second orclre qui ne saura1ent que comphquer 
Ia question principale. 
20. l\1. HAMDAN! (Pakistan) ne vouclrait pas que 
!'on se meprenne sur le sens des observations qu'il a 
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faites au sujet de l'inclemnite de service a l'etranger. 
I1 est parfaitement cl'accorcl avec le representant de la 
Colombie sur la question de principe. Le Pakistan est un 
petit pays et il a ete l'un des premiers a offrir des 
troupes. :\I. Hamdani espere cl'ailleurs qu'on finira a 
donner a 1a Force cl'urgence des Nations Unies un carac-
tere permanent. 
21. :\!. GAi\E.\1 (France) declare que la France a 
toujours ete en faveur cl'une armee internationale; en 
fait. elle a souleve la question des 1919. Le Gouverne-
ment franc.;ais est clone tout a fait partisan de Ia creation 
d'une armee internationale sur le modele de la Force 
d'nrgence des Nations Unies. 
22. En principe, le representant de la France reconnait 
le bien-fonde des recommamlations presentees clans le 
rapport du Comite consultatif. mais vouclrait faire quel-
ques reseryes quant au taux de l'indemnite de service a 
l'etranger. La Force d'urgence etant installee clans le 
Proche-Orient, c'est-a-dire en dehors de Ia zone dollar, 
1\T. Ganem se demande si, en monnaie locale, nne indem-
nite cl'un dollar par jour n'est pas un peu elevee. 
23. ;vr. POLLOCK (Canada) souligne que son gou-
vernement est entierement en faveur de Ia creation de Ia 
Force d'nrgence des Nations Unies; le sen! lmt de la 
Commission au cours de la presente discussion est de 
faciliter les activites de cette force et cl'assurer a son 
personnel les meilleures conditions de travail possible. 
La Force est une entreprise des Nations l~nies qui rele-
ve directement de 1' Article 17 de la Charte et qui, par 
consequent. merite d'etre appuyee sans reserve par 
toutes les delegations. 
24. I' our ce qui est cle l'indemnite de service a 1' etran-
ger. l\f. Pollock souligne que de nombreux pays four-
nissent des troupes pour Ia Force d'urgence et qu'il 
est neceo;saire cle prendre certaines dispositions pour 
s'assurer que les contingents des divers pays soient trai-
tes sur tm pied cl'egalite. Pour sa part, Ie Gouvernement 
canadien mettra tout en ceuvre pour assurer le hien-etre 
clu personnel canadien, mais le Secretaire general a 
parfaitement raison de conseiller Ia creation d'une 
indemnite Speciale, a titre purement temporaire, etant 
entendtt que la question sera examinee cle nouveau a 
nne elate ulterieure, Iorsqu'on aura quelque experience 
sttr le fonctionnement effectif de Ia Force. 

25. La delegation canadienne partage entierement les 
vues exprimees au paragraphe 14 du rapport cln Comite 
consultatif: elle ne vmtdrait pas en effet que des consi-
derations (l'orclre financier viennent entraver Ie fonc-
tinnnenwnt hannonieux de Ia Force: d'un autre cote, 
les gouyernements qui fottrnissent des troupes clevraient, 
it son ~ens. s'efforcer de maintenir 1es depenses de !'Or-
ganisation des Nations 1Tnies au niveau le pitts bas pos-
sible. T ~a delegation canaclienne espere par conseqnent 
que si, com me-ce sera certainement le cas. certains gmt-
vernenwnts ont besoin de !'assistance clont il est ques-
tion att paragraphe 9. pottr se procurer des clevises, ils 
ne clemamleront que le strict necessaire et eviteront de 
creer cle nmweaux problemes en encomhrant !'Organi-
sation des :\ ations 0nies cle grosses sommes en mon-
naies inconvertibles. La contrihution du Canada ne po-
:oera, bien entendu, aucun prohleme de ce genre. La 
del(\r,·ation canadienne reconnait pleinement qu'en raison 
des imponderables qui entrent en jeu, on ne peut eta-
blir avec exactitude des previsions cletaillees; elle aime-
rait cependant que Ie Controleur donne, en se fondant 
sur 1' experience acquise, quelque idee de l'ampleur clu 
probleme pose par les monnaies inconvertibles. 

26. Le Canada espere que les futures operations cle Ia 
Force se feront clans !'esprit clont on fait preuve les 
gouvernements qui en ont assure Ie transport a leurs 
frais et que les demandes d'assistance envisagees au 
paragraphe 9 resteront moden~es. 
27. 1\I. T0RNER (Controleur) dit qu'il est difficile 
cle donner une idee, meme generale, de l'ampleur du 
prohl<\me qtti pourrait se poser si !'Organisation des 
Nations 0nies accepte cles monnaies inconvertibles en 
echange cle monnaies du lieu d'affectation de la Force; 
on ne sait ni combien de temps Ia Force restera clans Ia 
region ni quels pourront etre les besoins en monnaies 
locales cle ses membres. N eanmoins, !'Organisation des 
Nations 1_Tnies etant responsahle de Ia Force d'urgence, 
c'est a elle que. cle l'avis du Secretaire general et du 
Comite consultatif, il incomhe de donner Ia possihilite 
cle se procurer des devises aux gouvernements qui four-
nissent des troupes et ne sont pas en mesure de prendre 
eux-memes les dispositions necessaires. 
28. L'Organisation des Nations Unies possede une 
grande experience de !'utilisation des monnaies incon-
vertibles qu'elle re~oit au titre des programmes bene-
ficiant de contributions volontaires, comme le Program-
me elargi d'assistance technique Ott le Fonds des Nations 
Unies pour l'enfance (FISE). ott au titre de contribu-
tions des Etats .\Tembres au budget de !'Organisation 
des Nations U nies. 
29. II parait du reste improbable que heaucoup de 
membres de Ia Force veuillent convertir leur solde de 
base en monnaie locale, surtout s'ils doivent recevoir 
l'inclemnite de service envisagee. II se pettt naturelle-
ment que des difficultes se produisent pour telle devise 
particuliere. mais tout bien consiclere, Ie Secretaire gene-
ral et le Comite consultatif n'ont pas !'impression que les 
dispositions recommandees au paragraphe 9 comportent 
de risques excessifs. 
30. 1\I. VE;'\KAT A RAMAN (In de) declare que 
!'Organisation des Nations U nies commence nne grande 
experience en creant Ia Force d'urgence et qu'il ne faut 
rien faire qui soit de nature a clecourager la cn~ation 
d'une force sur Ie meme modele si jarnais elle venait a 
etre necessaire ;\ l'avenir. I1 convient clone d'aider par 
tous les movens Ies troupes fournies par les gouverne-
ments parti~ipants a surmonter les difficultes et a resott-
clre les prnhlemes qu'elles peuvent rencontrer. 
31. Chactm sait que les troupes qui composent Ia 
Force appartiennent ;\ des armees clont les soldes sont 
tres differentes, puisqu' elles varient de 5 a 150 dollars 
par mois. II n'est pas possible de renclre ttniforme Ia 
solde de base, mais !'Organisation des Nations Cnies 
dni', ccrtainement placer toutes Ies troupes sur Ie meme 
plan lorsqtt'il s'ag·it de leur fournir des clevises locales 
pour leurs besoins personnels. Etant donne que le Co-
mite consultatif cstime qu'un dollar par jour est Ia som-
me qui convient ct que le Secretaire general partage 
cettC' opinion, il est difficile de voir Ia raison d\me non-
velle discussion. 
32. La delegation inclienne appuie clone sans reserve 
le paragraphe 13 dtt rapport cltt Comite consultatif, tant 
en ce (lt1i concerne Ie principe que le montant de I'inc1em-
nite envisagee. 
33. :;\1. FORTEZA (Uruguay) partage, sur un grand 
nomhre de points, !'opinion du representant de Ia Colom-
hie. En deciclant cle creer Ja Force cl'urgence des Nations 
Cnies, I'Assemblee generale a, cle toute evidence. assu-me, au moins partiellement. Ia responsabilite de son 
entretien. C ne grande partie des clepenses incombent 
attx pays qui ont offert des troupes, mais les soldes 
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payees pour le service a l'etranger pn':sentent des diffe-
rences consiclerables cl'un pays a !'autre. Sans prej uger 
aucune decision de Ia Cour internationale de T ustice 
quant au cout de !'operation. l'entretien cle Ia. Force 
represente sans aucun cloute une depense qui releve de 
la nature meme de !'Organisation et qui est par conse-
quent a sa charge et cloit etre financee conformement 
a I' Article 17 de la Charte. 
34. La clelegation de l'U ruguay estime raisonnable 
l'indemnite cle un dollar par jour envisagee pour per-
mettre aux troupes cle faire face ;l leurs besoins person-
nels et a leurs distractions et espere que Ia Commis-
sion l'approuvera. 
35. l\1. RAJAPATHIRANA (Ceylan) souligne que 
la Force n'est pas nne force internationale de police 
permanente. mais nne force cl'urgence instituee clans des 
circonstances spec:iales. Une force permanente des Na-
tions Unies aurait certainement nne seule echelle de 
solcles, mais les troupes qui composent Ia Force d'ur-
gence viennent de pays divers et touchent des solcles 
differentes qu'il n'est pas possible cl'uniformiser a l'heure 
actuelle. II faut cepenclant faire quelque chose pour pal-
lier les inconvenients qui resultent cle ces differences 
consiclerables. Cey Ian accepte sans difficulte Ia recom-
manclation de payer nne indemnite de un dollar par jour, 
d'autant plus que l'on recommancle egalement de proce-
der a un nouvel examen de ce taux avant Ia fin de !'an-
nee. Ceylan approuve egalernent les dispositions propo-
sees au paragraphe 9 et Ia plupart des autres observa-
tions formulees aux paragraphes 5 a 14 du rapport du 
Comite consultatif. 
36. ::\1. MARGAIN (Cambodge) partage d'une ma-
niere generale les vues et les craintes du representant 
de !'Italic en ce qui concerne les depenses que pourrait 
en trainer 1' octroi de l'indemnite proposee. II faut se 
souvenir que c'est !'aspect administratif et financier du 
probleme qui concerne essentiellement Ia Cinquieme 
Commission et qu'il n'y a aucun moyen de savoir com-
bien de temps Ia Force d'urgence restera en Egypte. 
La c!Cpense continue que pent entrainer !'operation est 
un legitime sujet de preoccupation pour les petits pays. 
37. Bien que des conflits entre pays puissent eclater it 
tout moment, !'on semble penser actuellement qu'il im-
porte a tout prix de prevenir le danger cle guerre, et que 
c'est a !'Organisation des Nations l;nies qu'il appartient 
d'assumer Ia charge des forces de police necessaires. S'il 
continue d' en etre ainsi, !'Organisation risque fort de 
faire bientot faillite. 
38. M. Y. \V. LIU (Chine) fait observer que Ia voix 
du representant d'un pays qui sera appele a supporter 
une tres grande partie des clepenses s'est fait entendre 
pour juger un peu elevee l'indemnite d'un dollar par 
jour. Pour determiner si cette somme constitue une 
indemnite raisonnable, M. Liu demande si l'on dispose 
de renseignements sur le pouvoir d'achat du dollar en 
Egypt e. 
39. M. AGHNIDES (President du Comite consulta-
tif pour les questions administratives et budgetaires) 
reponcl que le Comite consultatif ne dispose pas de ren-
seignements sur ce point et que c' est Ia raison ponr la-
quelle il s'est montre circonspect dans Ia redaction de 
son rapport. 
40. II ne faut pas oublier que les troupes ne serviront 
pas toutes au meme endroit et que les prix varient sen-
siblement suivant les localites. Le Comite consultatif a 
estime que le mieux etait cl'attendre le rapport du 
Groupe consultatif militaire qui pourra dire au bout de 
quelques semaines si l'indemnite est suffisante. 

41. l\L NATANAGARA (Indonesie) declare que sa 
delegation se felicite de Ia suggestion du Comite consul-
tatif et clu Secrctaire general selon laquelle !'Organisa-
tion des Nations L: nics clevrait mettre des clevises a Ia 
disposition des gouvernements qui fonrnissent des trou-
pes. Elle appuie egalement !'idee de fixer l'indemnite 
envisagee a un dollar si le Secretaire general et le 
Groupe consultatif militaire estiment que c'est la somme 
qui convient. 
42. En outre, le representant de l'Indonesie constate 
avec satisfaction que, cl'apres le paragraphe 5 du rapport 
du Comite consultatif, le Siege a pu assurer les services 
necessaires avec le personnel normal. 
43. l\I. ZAROUBIKE (Union des Republiques socia-
listes sovietiques) rappelle que Ia delegation de !'Union 
sovietique a declare. au cours de Ia 596eme seance ple-
niere de 1' Assemblee generate et a la 538eme seance de 
Ia Cinquieme Commission, que le co{h de Ia Force d'ur-
gence des Nations L:nies ne doit pas etre impute sur le 
budget de l'Organisation. Plusieurs representants ont 
invoqne les dispositions de I' Article 17 de la Charte 
mais celles-ci n'ont ancnn rapport avec Ia question. La 
delegation de l'U nion sovietique persiste a croire que 
les frais de !'operation cloivent etre integralement payes 
par les gouvernements qui ont precipite Ia crise et elle 
ne se considere liee par aucune resolution prevoyant que 
!'Organisation prenclra ces depenses a sa charge. 
44. La delegation de !'Union sovietique n'eleve aucune 
objection contre Ia suggestion dn Secretaire general 
relative a J'indemnite journa[iere de service a ['e1Tan-
ger ~i condition que !'Organisation n'ait pas a la payer. 
45. Le PRESIDENT propose a Ia Commission d'ap-
prouver Ia proposition contenue au paragraphe 9 du 
rapport du Comite consultatif ( A/3402). 

I! en est ainsi decide. 
46. l\I. ZAROUBINE (Union des Republiques socia-
listes sovietiques) demande que les paragraphes 13 et 14 
du rapport du Comite consultatif soient mis aux voix. 
47. l\1. DAVIN (Nouvelle-Zelande) reserve sa posi-
tion sur ces paragraphes car il n'a pas en le temps de 
consulter son gouvernement. 

Par 48 voix contre zero, avec 17 abstentions, les para-
graphes 13 et 14 du rapport du C amite consultatif (A/ 
3402) sont adoptes. 
48. JVI. DIEGUEZ (Guatemala) s'est abstenu car il 
n'a pu consulter son gouvernement au sujet des inci-
dences financieres de ces paragraphes. 

PROBLJL\m DL' FINANCEMENT (A/3402, PAR. 15 ).,_ 19) 

49. :VI. GREZ (Chili) demande comment on envisage 
de se procurer les 10 millions de dollars mentionnes au 
paragraphe 15 du rapport. 
50. l\L DE PINIES (Espagne), se referant au para-
graphe 18 clu rapport, fait remarquer que si des fonds 
sont consacres a la Force d'urgence, on ne pourra plus 
les utiliser anx fins auxquelles ils etaient destine:;. I1 
faudrait clone prendre des dispositions en vue cle rem-
hourser toutes les avances. 
51. En reponse a une question posee par :VI. RAJ A-
PATI-TIRANA (Ceylan). lVI. AGHNIDES (Presi•lent 
du Comite consultatif pour les questions aclministratives 
et budgetaires) declare que le Comite consultatif en tend 
bien qu'aucun des programmes- tels que le Programme 
elargi d'assistance technique- n'ait a souffrir des vire-
ments qui seront effectues conformement a la recomman-
dation du paragraphe 19 de son rapport. Les fonds ne 
seront avances que s'ils ne sont pas immediatement 
necessaires ;\ Ia mise en ceuvre des programmes nor-
manx. 
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52. M. POLLOCK (Canada) affirme a nouveau que 
le cout de la Force d'urgence des Nations Unies dtvrait 
etre reparti entre les Membres conformement a 1' Arti-
cle 17 de la Charte. Pour ce qui est des mesures tempo-
raires proposees dans les recommandations du Comite 
consultatif et du Secretaire general, la delegation cana-
dienne croit comprendre que le Secretaire general pre-
leverait les sommes necessaires d'abord sur le Fonds 
de roulement puis, le cas echeant, sur toutes autres res-
sources disponibles et que ce n'est qu'en dernier lieu 
qu'il puiserait dans les comptes speciaux de !'Organi-
sation. 
53. La delegation canadienne espere que les Etats 
Membres contribueront au financement de la Force 
d'urgence et qu'il ne sera pas indispensable de recourir 
a ce dernier moyen, mais il est neanmoins necessaire 
de s'assurer que la totalite des depenses de la Force 
seront reglees. Afin d'apaiser les craintes des represen-
tants, le mieux serait de specifier dans le compte rendu 
analytique, ainsi que dans le rapport du Rapporteur, 
que les sommes prelevees sur les comptes speciaux se-
ront remboursees par priorite sur les contributions 
rec;ues aux termes des arrangements financiers qui 
seront finalement arretes, et que !'operation ne portera 
pas atteinte a ces comptes speciaux. 
54. M. TURNER (Controleur) constate que les re-
marques du representant du Canada repondent en partie 
aux questions precedemment posees. 
55. Lorsque la Cinquieme Commission a soumis a sa 
538eme seance certains problemes particuliers au Co-
mite consultatif, il a ete entendu que le Comite etudie-
rait ces problemes sans prejuger la decision qui pour-
rait etre prise par la suite sur la repartition des contri-
butions ;]. verser au Compte special. N aturellement, de 
nombreuses delegations ont eprouve des difficultes a 
clissocier les deux questions et a prendre une decision 
sur les problemes dont est actuellement saisie la Com-
mission, sans savoir comment serait finance le Compte 
special. 11 y aurait peut-etre avantage a laisser ces ques-
tions en suspens jusqu'a ce que le probleme plus general 
ait ete resolu. 
56. Le Secretaire general a declare, dans son rapport 
(A/3383 et Rev.l), qu'il etait necessaire de rembourser 
les avances consenties au Compte special et que ces rem-
boursements seraient effectues par priorite sur les con-
tributions, au fur et a mesure de leur rentree. Les eclair-
cissements que reclame le Canada figuraient done dans 
le projet de resolution original qui etait joint en annexe 
au document A/3383. 
57. Le probleme principal a l'heure actuelle, est celui 
du financement provisoire: il s'agit de faire en sorte que 
!'Organisation ait, surtout au debut de 1957, les liqui-
clite~ necessaires pour assurer l'entretien de Ia Force 
en attendant de recevoir les contributions versees au 
Compte special. 
58. M. GREZ (Chili) annonce que sa clelegation est 
prete a voter en faveur de l'etablissement d'un compte 
special d\m montant initial de 10 millions de dollars, 
Ctant entenclu que le Gouvernement chilien serait par la 
suite appele a verser une partie de cette somme. Cet 
assentiment est evidemment donne sous reserve de 
!'approbation du Parlement chilien. 
59. M. PEACHEY (Australie) fait observer que de 
nombreuses delegations, dont la sienne, n'ont pas en 
!'occasion de recevoir d'instructions de leur gouverne-
ment en particulier au sujet du principe qui figure au 
paragraphe 19. II serait peut-etre sage de remettre a 
plus tard le vote sur les paragraphes 18 et 19. Si l'on 

passait immediatement au vote, sa delegation serait 
tenue de s'abstenir. 
60. Le PRESIDENT demande au representant de 
l'Australie s'il desire proposer formellement le renvoi 
du vote. 
61. M. PEACHEY (Australie) repond par la nega-
tive. 
62. Le PRESIDENT met aux voix les paragraphes 
18 et 19 du document A/3402. 

Par 46 voi:r contre 8, avec 10 abstentions, le ;/Jara-
graphe 18 est adopte. 

Par 41 voi:r contre 10, avec 14 abstentions, le bam-
r;raphe 19 est adopte. 
DISPOSITIONS A PRENDRE POUR ASSURER UN CONTROLE 

AD:\!INISTRATIF ET FINANCIER EFFICACE (A/.3402, 
PAR. 20 A 22) 

63. :lVI. DE PINIES (Espagne) demande pourquoi, 
ainsi qu'il est rapporte au paragraphe 20, le Secri~taire 
general a manifeste son intention de respecter "le plus 
possible" les dispositions et reglements financiers ordi-
naires de !'Organisation. Ces dispositions et reglements 
ne peuvent-ils etre appliques integralement? 
64. M. TURNER (Controleur) explique qu'etant 
donne la nature meme de la gestion du Compte special il 
existe certains cas, peu importants, ou il est impossible 
clans les circonstances actuelles d'appliquer integrale-
ment les dispositions et reglements financiers ordinaires. 
Le Secretaire general a !'intention de respecter ces 
reglements toutes les fois qu'il les jugera applicables. 
65. Le PRESIDENT constate que les membres de la 
Commission semblent etre en faveur des recommanda-
tions du Comite consultatif sons leur forme actuelle et 
propose que celles-ci soient adoptees. 

Il en est ainsi decide. 
DE:\TANDES EVENTCELLES DE DOMMAGES-I'NTERihS EN 

CAS DE DECES OU D'ACCIDENTS IMPUTABLES AU SER-
VICE DANS LA FORCE (A/3402, PAR. 23 A 25) 

66. M. TURNER (Controleur) declare que le pro-
bleme que le Secretaire general a soumis a 1' Assemblee 
generale est le suivant: !'Organisation doit-elle conser-
ver !'assurance qu'elle a contractee pour un mois ou 
doit-elle revenir <l. sa pratique habituelle qui est cl'etre 
son propre assureur? Le Comite consultatif s'est de-
mancle s'il etait necessaire ou meme souhaitable de con-
server !'assurance actuelle qui est couteuse, et a estime 
qu'il clevrait clorenavant suffire de limiter la couverture 
commerciale des risqnes aux catastrophes clecoulant du 
transport aerien de tout groupe important. Mais, de 
!'avis clu Secretariat, ce systeme presente des clifficultes 
cl'orclre pratique. II n'est pas possible, par exemple, de 
prevoir avec exactitude quels seront a l'avenir les mou-
vements de troupes par avian, et les cleplacemenls de 
tronpes par voie de mer ou de terre presentent aussi des 
risques contre lesquels il serait sans dante preferable 
de s'assurer. Le Comite consultatif souhaite peut:-etre 
que !'Organisation contracte une assurance avec fran-
chise: en d'autres termes, !'Organisation pourrait con-
trader une assurance generale semblable a celle qui 
existe pour les fonctionnaires, mais avec une clause sti-
pulant qu'une inclemnite ne serait versee que dans les 
cas ott tm accident causerait a lui sen! (sur la base des 
dommages-interets reclames par des Etats Memhres) 

' nne perte superieure par exemple a 250.000 dollars. Ce 
~serait ce qu'on appelle nne assurance complementaire. 
~ Le Secretaire general a jusqu'a present suppose que les 
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membres des differents contingents sont assures (vie 
et accidents) par l'Etat dans leur propre pays et que les 
demandes de dommages-interets qui pourraient etre 
adressees a l'Organisation emaneraient, non pas de par-
ticuliers, mais de gouvernements. La question est done 
de savoir si, pour se premunir contre les risques possi-
bles, l'Organisation doit contracter une assurance com-
plete ou seulement une assurance avec franchise. 
67. M. AGHNIDES (President du Comite consul-
tatif pour les questions administratives et budgetaires) 
precise que le Comite consultatif n'a envisage que les 
operations de transport par des compagnies aeriennes 
commerciales; son intention etait de proteger l'Organi-
sation contre les demandes qui pourraient etre presen-
tees, au nom de leurs ressortissants, par les gouverne-
ments d'Etats Membres. 
68. M. POLLOCK (Canada) declare que la delega-
tion canadienne s'interesse tres vivement a cette ques-
tion d'assurance puisque des troupes canadiennes parti-
cipent aux operations. Les Canadiens qui font partie de 
!a Force d'urgence des Nations Unies sont assures com-
pletement au Canada, et ['Organisation des Nations 
u nies ne peut done de ce cote-la etre saisie d'aucune 
demande de dommages. M. Pollock ignore dans quelle 
mesure les troupes d'autres pays sont assurees mais, si 
elles le sont, il est inutile que !'Organisation contracte 
une assurance cornmerciale contre les risques que com-
portent Ie transport ou les operations sur place. II faut 
pourtant, de toute evidence, que le Secretaire general 
prevoie toutes les eventualites, c'est pourquoi il cherche 
des directives aupres de la Cinquieme Commission. Le 
Secretaire general pourrait peut-etre voir avec les gou-
vernements des Etats qui fournissent des troupes a 
quelles demandes de dommages-interets ]'Organisation 
est exposee; on examinerait ensuite si ]'Organisation 
doit etre son propre assureur Ott cloit s'adresser a des 
compagnies commerciales. 
69. Le Gouvernement canadien prefere la premiere 
methode, d'autant plus que !'Organisation l'a deja adop-
tee pour cl'autres formes de service. Par souci d'econo-
mie et afin que l'Organisation ne s'engage pas trop 
avant, M. Pollock propose que le Secretaire general 
conserve les arrangements actuels, mais il n'insistera 
pas si Ia majorite des delegations prefere une autre 
forme d'assurance. 
70. M. VENKATARAMAN (Inde) est trouble par 
les declarations clu Controleur et du President du Co-
mite consultatif. II se clemande quelle sera Ia situation 
en cas de deces ou d'incapacite imputable au service. 
N ormalement, Ie Gouvernement indien prendrait Ies 
dispositions voulues pour assurer Ies troupes indiennes 
affectees a l'etranger, mais en l'occurrence il est certai-
nement en droit de compter que les frais lui seront rem-
bourses par l'Organisation. II ne semble pas tout a fait 
juste de faire peser ces charges sur les gouvernements 
qui fournissent les troupes. 
71. :.VI. AGHNIDES (President clu Comite consul-
tatif pour Ies questions administratives et budgetaires) 
explique comment le Comite consultatif voyait les choses 
lorsqu'il a presente sa recommanclation: si une catas-
trophe survenait, Ie gouvernement de l'Etat interesse 
verserait a Ia victime ou a ses heritiers Ies indemnites 
pr~vues rar le systeme national d'assurance et presente-
ratt ensmte la note a !'Organisation des Nations Unies. 
72. :.VI. JONES (Etats-Unis d'Amerique) pense que 
la Commission n'est pas actuellement en mesure de 
rechercher si des demandes seront en fait aclressees a 
!'Organisation. II faut que le Secretaire general ait de 
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nouveaux entretiens avec les delegations. JVI. Jones com-
prencl pourquoi le Secretaire general a contracte tempo-
rairement une assurance generale mais il pense, comme 
le Comite consultatif, que l'Organisation pourrait con-
tracter une assurance contre certains risques precis, a 
condition que celle-ci ne soit pas plus onereuse que l'as-
surance generale. La Cinquieme Commission devrait 
decider que !'Organisation prendra les risques a sa 
charge, sauf lorsque Ia concentration des risques est 
particulierement grande. 
73. M. CERULLI IRELLI (Italie) pense, comme le 
representant des Etats-Unis, que le moment n'est pas 
encore venu de cliscuter, en Commission, les problemes 
si complexes et si nombreux que pose le Comite consul-
tatif aux paragraphes 23, 24 et 25 de son rapport. I1 
voudrait connaitre Ie montant de la prime payee pour 
!'assurance que l'Organisation a contractee pour un 
mois a compter du 12 novembre 1956. 
74. M. TURNER (Controleur) repone! que la prime 
variera de 100.000 a 150.000 dollars selon l'importance 
des effectifs assures. Les assureurs ont toutefois indique 
qu'ils ne renouvelleraient pas Ia police et un arrange-
ment de ce genre a done toute chance d'etre considera-
blement plus onereux a I'avenir. 
75. Le PRESIDENT constate que la Commission ne 
semble pas encore en mesure de voter sur Ies para-
graphes 23 a 25 du rapport du Comite consultatif. I1 
suggere que Ia Commission renvoie ces paragraphes au 
Comite consultatif pour plus ample examen et en re-
prenne I' etude ulterieurement. 

1l en est ainsi decide. 
~6 .. ~1:. PETRO? (Ethiopie) declare que Ia delegation 
ethwp1enne a vote en faveur des recommandations for-
mulees clans le rapport clu Comite consultatif parce 
qu'elle estime qu'elles apportent une contribution posi-
tive a Ia cause de Ia paix. Toutefois, elle ne se consi-
dere pas comme tenue de contribuer aux depenses de la 
Force cl'urgence des Nations Unies. Ce n'est pas a Ia 
Cinquieme Commission de decider de Ia facon dont ces 
depenses doivent etre reparties entre Ies Etats Mem-
bres. l\L Petros se reserve le droit de presenter ulte-
rieurement Ies vues de son gouvernement, et se conten-
tera pour le moment de faire remarquer que la respon-
sabilite devrait incomber a ceux qui ont provoque Ia 
cnse actuelle. 
7!. M. DIPP GOMEZ (Republique Dominicaine) 
s1gnale que sa delegation est dans !'ensemble favorable 
~u :apport .du Comite consultatif parce que ce rapport 
mchque cla1rement qu'il faut, en cas d'urgence, faire 
appel aux ressources cl'urgence. II s'est toutefois abste-
nu lors du vote sur Ie paragraphe 19 parce que les fonds 
alloues au Programme elargi d'assistance technique et 
au FISE sont destines a de nobles causes et que c'est 
~re;r un precedent f,acheux que cl'en distraire une partie, 
a cl autres fins, ne fut-ce que temporairement. 
78. , i\I. T.URN~R (C~:mtroleur) 2 rappelle que, clans 
Ia declaration qu 1! a fa1te au nom du Secretaire gene-
ral ~ Ia 5,38~me seance, il a dit que le Secretaire general 
sera1t pret a soumettre une proposition touchant la me-
thode a adopter pour repartir entre les Etats Membres 
les depenses relatives a Ia Force d'nrgence des Nations 
Unies. Apres nouvelle reflexion et tenant compte des 
vues exprimees officieusement par un certain nombre 
de dele~ations, le Secretaire general est parvenu a Ia 
concluswn que Ia settle methode pratique et equitable 

2 Le texte in r:rfcllso de la declaration du Controleur figure 
clans le docurnent A/C.S/687, 
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etait celle qu'il avait proposee au paragraphe 6 du docu-
ment A/3383 et qui consiste a repartir ces depenses con-
formement au bareme qui sera adopte pour les contri-
butions au budget ordinaire de !'Organisation pour 
1957. 

79. L' Assemblee generale ayant cree la Force d'ur-
gence en tant qu'instrument de !'Organisation des Na-
tions Unies pour la realisation de certaines fins deter-
minees, il semble logique d'en deduire que !'Organisa-
tion doit assumer elle-meme la responsabilite pleine et 
entiere de son fonctionnement efficace, y compris les 
obligations financieres et autres qui en decoulent. De 
plus, aux termes de la resolution 1000 (ES-I) que 1' As-
semblee generale a adoptee le 5 novembre 1956, la 
Force a ete crcee sur la base des principes que l'on 
retrouve clans l'Acte constitutif de !'Organisation; c'est 
ainsi que son commandant est clesigne par !'Organisa-
tion et qu'il est en derniere analyse responsable clevant 
1' Assemblee general e. Son autorite a ete clefinie de 
fa~on a le rendre entierement inclepenclant de la poli-
tique cl'une nation quelconque. En consequence, si, d'un 
point de vue strictement budgetaire et comptable, les 
clepenses de Ia Force peuvent etre considerees comme 
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clistinctes des credits annuels ordinaires destines au 
financement des activites de !'Organisation, elles restent 
neanmoins des clepenses de !'Organisation des Nations 
Unies soumises au principe general enonce a !'Article 17 
de la Charte. II semble done normal au Secretaire e'ene-
ral que les decisions que prendra 1' Assemblee ge~~~rale 
a sa presente session concernant la repartition des de-
penses de !'Organisation s'appliquent egalement aux 
clepenses relatives a la Force. 
80. Le Secretaire general tient cependant a preciser 
que les considerations qui precedent interessent unique-
ment Ia Force d'urgence et ne sont pas necessairement 
valables pour les autres taches que !'Organisation des 
Nations U nies pourraient assumer dans la zone de 
Suez, en ce qui concerne le clegagement clu canal par 
exemple. 
81. Le Secretaire general souhaite vivement voir inter-
venir aussitot que possible les decisions relatives aux 
arrangements cl' ordre administratif et financier int,§res-
sant la Force et il espere que la Commission sera en 
mesure de presenter rapidement a I' Assemblee gem~rale 
son rapport sur les questions dont elle est saisie. 

La seance est levee a 17 h. 45. 
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